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COUR DES PAIRS. 

Irumédiaternsnt après la séance p iblique d'hier, la Chambre des 

mirs s'est tonnée en Cour de justice pour entendre dans son réqui-

«toire M. le procureur-général. 

Sur ce réquisitoire a éié rendu l'arrêt djnt la teneur suit: 

. La Cour des pairs : 
, Vu l'oidontiance du Roi en date d'aujourd'hui ; 
, Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle ; 
, Vu l'article 1 er de la loi du 9 septembre 1835; 

» Ouï le procureur-général en ses dires et conclusions , 
, Et après eu avoir délibéré ; 

, Donne acte audit procureur-général du dépôt par lui fait sur le 
bureau de la Cour, d'un réquisitoire renfermant plainte , pour at-
tentat à la sûreté de l'Etat, contre l'auteur d'un écrit intitulé : Rela-
tion historique des événemens du 30 octobre 1836; le prince Napor 
léun à Strasbourg, pur M. Armand Lailtj, ex-lieutenant d' artille-
rie, ancien élève de l' Ecole polytechnique , commençant par ces 
mots: Vingt ans d'exil pesaient sur lu famille de l'empereur , et 
finissant par ceux-ci : Telle était ma manière devoir; et ses com-
plice s'il y a lieu ; 

, Ordonne que, par M. le chancelier de France, président de la 
Cour, et par tels de MM. les pairs qu'il lui plaira commettre pour 
l'assister et le remplacer en cas d'empèehemeut , il sera sur-le-
champ procédé à l'instruction du procès , pour, ladite instruction 
faite et rapportée, être, par le procureur-général, requis, et par la 
Cour, ordonné ce qu'il appartiendra ; 

» Ordonné que les procédures et actes d'instruction déjà faits se-
ront apportés, sans d 'iai, au greffe de la Cour; 

» Oidonne pareillement que les citations ou autres actes du minis-
tère d'huissier seront faits par les huissiers de la Chambre; 

. Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 
procureur-général du Roi. 

> Fait et délibéré au palais de la Cour des pairs, à Paris, le jeudi 
21 juin 1838, en séance secrète, où siégaient... (suivent les noms des 
membres présens), assistés de MM. Eugène Cauchy, greflier en chef, 
«t Léon de la Chauvinière, greffier en chef adjoint de la Cour.» 

En exécution de l'arrêt qui précède, M. le chancelier a délégué, 

Îour l'assister dans 1 in truc ion ordonnée par crt arrêt, MM. le duc 

lecdzes, le comte de Bastard, Girod (de l'A a) et Lapiague-Barris. 

JUSTICE CIVILE. 

jeux d'une obligation dont il était personnellement tenu en-
vers des tiers d'après les termes du bail dont il s'est rendu adjudi-
cataire; 

» Attendu que Sarcia était employé dans la maison Adour et 
compagnie à tenir la caisse et à faire la recette; qu'il a été admis 
dans les maisons de jeu sans présentation régulière, et sans que 

ses qualité et profession fussent attestées par des gens dignes de 
confiance; que depuis son admission il n'a été pris aucun renseigne-
ment sur la profession qu'il exerçait; que, dès-lors, Benazet est res-
ponsable du préjudice que la maison de commerce Adour a éprou-
vé nar suite de cette admission; 

» Attendu que, le 24 mai 1837. Sarcia, ayant été chargé par Adour 
de loucher une somme de 75,000 francs, a été à Ja maison de jeu 
connue sous le nom de Frascati, et a perdu sur 'cette somme celle 
de 62,500 francs, qu'il est dans l'impossibilité de restituer à Adour ; 
qu'ainsi Benazet est tenu envers ce dernier de l'indemniser de cette 
perte ; 

» Attendu que si Sarcia avait antérieurement fait des pertes con-
sidérables dans des maisons de jeu, et si, depuis seulement qu'il 
fréquentait ces maisons, il s'était permis des soustractions dans la 
caisse qui lui était confiée, il peut résulter de ces circonstances de 
fortes présomptions qu'il a perdu au jeu les sommes soustraites, 
mais qu'il n'en résulte pas une preuve positive et formelle que ces 
sommes ont été réellement perdues au jeu, ou, dans tous les cas, 
dans les maisons tenues par Benazet, Sarcia ayant pu faire un au-
tre usage des sommes qu'il avait ainsi soustraites, et ayant pu aussi 
employer au jeu les appointemens et les bénéfices qu'il avait faits 
quelquefois; qu'Adour ne peut donc r en réclamer contre Benazet 
pour les soustractions antérieures au jour de l'arrestation de Sarcia; 

» En ce qui touche le recours en garantie de Benazet contre la 
ville de Paris: 

( Le Tribunal établit que, s'agissant d'interpréter un contrat civil 
fait entre la ville de Pans et un particulier, il est compétent.) 

» Par ces motifs, condamne Benazet à payer à Adour (partie de 
de Benazé, avoué) à titre d'indemnité, la somme de 62,500 fr., avec 
intérêts à compter du jour de la demande ; déboute ledit Adour du 
surplus de sa demande ; se déclare compétent sur la demande en 
garantie formée par Benazet contre la ville de Paris, et, pour sta-
tuer au fond sur ladite demande, continué la cause à trois semai-
nes ; condamne Benazet aux dépens envers Adour. » 

Nous rendrons compte du jugement du fond qui interviendra 
entre M. Benazet et la vil e de Paris. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l
re

 chambre). 

( Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 22 juin. 

M. ADOUR CONTRE M. BENAZET, EX-FERMIER DES JEUX. 

Le Trib mal a rend i son jugement d ms î'affaii e de M Adour con-

tre M. Benazet, ex-ferniier des jeux. (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 3 juin 1838. ) 

On se soavient que M. Benazet, attaqué comme respnn able des 

pertes faites dans la maison de Frascati parle nommé Sarcia, cais-

sier de la maison Adour, a dirigé contre la v lie de Paris une dé-

finie en garantie à laquelle la ville a répondu par une exception 

d incompétence, tirée de ce qu'il s'agissait de l'interprétation d'un 
Dm administratif. 

Voici le jugement quicondamneM. Benazet vis-à-vis de M. Adour, 

«lejette le moyen d incompétence présenté par la ville : 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. le vicomte de Bastard.) 

Audience du 22 juin. 

ADULTÈRE. — ASSASSINAT DE L' AMANT PAR LES DEUX ÉPOUX. 
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A dix heures et demie, l'audience est ouverte. Les accusés sont 

introduits : Lelong est de petite taille; sa figure, assez commune, 

porie l'empreinte d'un désespoir concentré. Sa femme est vêtue avec 

asst z d'é ég nee;< l'e est coiffée d'un bonnet blanc très frais, o né de 

ru bans bleus; sa physonomie est gracieu e, des cheveux artiste-

meat disposés en bandeau encadrent sa fig ire. Elle ne paraît point 

é nue et s «utient avec une incroyable assurance les regards curieux 
des spectateurs. 

M. le président : Premier accusé, quels sont vos nom et prénoms, 
âge et qudité ? 

L'accusé : François Lelong, âgé de 29 ans, né à Saint-Gervais 

(Puy de-Dôm-), demeurant a Cniren'.on. 

Le second accusé déclare se nommer Ma-iet'e Chezi, femme Le-

long, née àClermont (Puy-de-Dôme), âgée de 22 ans. 

M. Plougouhn occuoe le siège du ministère public. Les accusés 

sont défendus par M" Daci udert et Foi^sac. 

M. le greffier d mne lecture de l'acte d'accusation. Voici les prin-
cipaux faits qu'il relate : 

Le dimanche 21 janvier dernier, sur les six heures et demie du 
soir, une tentative d'assassinat fut commise dans la maison royale 
de Charenton. La personne sur qui elle avait eu lieu était le sieur 
Joannin, expéditionnaire dans les bureaux delà maison. 11 avait été 
frappé dans sa ebambre de six coups d 'un instrument tranchant, 
dont quelques-uns causèrent des blessures assez graves. Joannin si-
gnala à l'instant môme le nommé François Lelong comme l'auteur 
des blessures qu'il avait reçues; de plus*, il fit connaître qu'il avait été 
assisté dans la consommation du crime par sa femme, qui lui avait 
facilité les moyens de le commettre. Ces deux individus furent ar-
rêtés quelques heures après le crime. Lelong se reconnut l 'au-
teur des blessures faites à Joannin, mais sa femme a nié toute 
espèce de participation dans les faits à elle reprochés. Les époux Le-
long, avant de venir à Paris, habitaient Clermout en Auvergne. L'in-
conduite de la femme Lelong détermina son mari à s 'éloigner de 
cette ville où elle avait contracté de coupables liaisons, et à venir à 
Paris. Les père et mère de cette (em ne étaient employés à Charen-
ton, dans la maison de santé, et ce fut là qu'ils vinrent se fixer. La 
femme Lelong fut admise dans la maison comme infirmière; quant à 
son mari, il travaillait au dehors. Les espérances conçues par lui sur 
le retour de sa femme à une meilleure conduite, ne se réalisèrent pas 
deux mois étaient a peine écoulés qu'elle entretenait un commerce 
criminel avec le sieur Joannin dans la maison même où tous deux 
étaient employés. Quels que fussent leurs efforts pour cacher leur 
intrigue, bientôt le oruit s 'en répandit, et la femme Lelong fut ren-
voyée de l 'établissement; mais ses relations continuèrent avec le 
sieur Joannin. Sous le prétexte de visiter ses père et mère, elle par-
venait jusqu'à lui, et une correspondance s'était établie entre eux; ils 
avaient choisi, pour lieu habituel de leur rendez-vous, un grenier 
isolé. Une fem ne Ward avait été chargée par la femme Lelong de 
faire parvenir une lettre à Joannin; cette femme eut l 'indiscrétion de 
décacheter la lettre, et lut ce quelle contenait; elle acquit ainsi la 
connaissance des liaisons coupables qui existaient entre la femme 
Lelong et Joannin, et elle révéla à Lelong l 'existence de ces liaisons; 
elle poussa même la complaisance jusqu'à lui donner copie du con-

tenu de cette lettre. C'est à dater de ce moment que le crime paraît 
avoir été résolu dans l'esprit de Lelong, et qu'il a conçu le projet 
de tuer Joannin. La femme Lelong, voyant son mari instruit de sa 
conduite, et entendant cette menace contre Joannin, en fit piéve-
nir celui-ci par la femme Mabille, chez laquelle elle s'était alors re-
tirée. Quelques jours après, ne tenant pas compte elle-même des 
avertissemens qu'elle lui avait fait donner, et appienant que Joannin 
paraissait décidé à rompre avec e le, elle lui écrivit une lettre par 
laquelle elle lui donnait rendez-vous, pour le dimanche 21 janvier, 
ca is le domicile de son mari, aux carrières de Charenton. 

Une demi-heure après tout au plus, ils sortent ensemble et se 
séparent. La femme Lelong se rend à Charenton, et va trouver Joan-
nin qu'elle engage ayee instance à venir au rendez-vous qu'elle lui 
a donné par sa lettre, aux Carrières, dans la chambre de son mari; 
Joannin se refuse à ses instances : depuis huit jours il est malade, 
une douleur à la jambe le retient chez lui, il ne sortira pas alors. 
Sa maîtresse lui demanda alors un autre rendez-vous dans le gre-
nier où ils ont l'habitude de se rejoindre, et il est convenu que le 
soir, à cinq ou six heures, ils s'y trouveront. Joannin toutefois af-
firme qu'il n'a consenti à cette proposition que pour se débarrasser 
de cette femme, avec laquelle il voulait rompre. 

» Après cette convention arrêtée, celle-ci se rend chez son père 
et sort de Charenton vers une heure à peu près, emportant quel-
ques effets, et accompagnée de sa jeune sœur âgée de cinq ans, 
qu'elle a engagée à la suivre. Pendant la duiée de cette absence, son 
mari s'est rendu, avec le charretier Martin, chez un sieur Mignot, 
cabaretier, et quelque temps après, sa femme qui devait savoir 
qu'il était là, vint l'y trouver. Tous deux avaient l'air d'être d'ac-
cord : ils sortent laissant chez le cabaretier l'enfant qui est avec 
eux, et vont s'asseoir sur le banc d'une maison voisine, où pendant 
trois quarts d'heure ils paraissent causer mystérieusement. Ils vont 
ensuite dîner chez le cabaretier Girard, et, vers deux heures, Le-
long se rend de nouveau chez Mignot ; il demande à voix basse à un 
sieur Martin de iui prêter des pistolets que Martin lui refuse, et lui 
offre en gage une somme d'argent et une tasse d argent. 

Enfin, aprèsavoirfaitplusieursdémarchesavéc son mari, lafemme 
Lelong le quitte et revient chez Joannin. et laisse la porte ouverte. 
Joannin en fait encore l'observation; sa maîtresse soutient que la 
parte est fermée, il va s'assurer lui-même qu'elle a dit un mensonge: 
la porte n'était que poussée. Pendant ce temps, la femme Raverat 
a rencontré Lelong vers six heures et demie montant précipitam-
ment l'escalier qui conduit à la chambre de Joannin. Arrivé dans le 
corridor sur lequel donne la porte de la chambre habitée par l 'a-
mant de sa femme, Lelong va frapper chez la femme Picardeau et 
demande Joannin. Il frappe aussi par erreur à d'autres portes, et 
arrive enfin en face de cède qu'il cherche. Dans ce moment l'inquié-
tude de Joannin commençait a s'éveiller : la singulière conduite de la 
femme Lelong le préoccupait vivement; il se rappela les avis de la 
femme Mabille, et bientôt ses craintes augmentèrent lorsque la fem-
me Lelong prétendit qu'elle venait d'entendre frapper : « C'est peut-
être mon pere, » lui dit-elle. C'est Lelong, qui après des recherches 
dans le corridor , a enfin découvert l'appartement de Joannin, et 
frappe en déguisant sa voix, répond à Joannin, qui avant d'ouvrir 
demande le nom de celui qui se présente : « Ouvrez, c'est Louis.» 
Dans ce moment, et quoique ce i.om qu'on vient de prononcer soit 
celui d'un homme qu'il connaît, Joannin hésite encore ; mais sa 
maîtresse entraînant son irrésolution : « Ouvre donc, dit-elle avec 
impatience, je te dis que c'est mon père. » Alors la porte s 'ouvre, 
et Joannin reconnaît Lelong; sa femme, à laquelle il ne fait pas la 
moindre attention, sort sans le moindre obstacle et ferme la porte 
de la chambre. Lelong, ainsi demeuré seul avec Joannin, se 

î pré-
cipite sur lui armé de 1 instrument acheté chez le sieur Bazile. Il le 
frappe de six coups et avec tant de force que le fer se bri-
se sur le corps de la victime , qui tombe baignée dans son sang 
en appelant du secours, et quand 1 instrument est ainsi brisé et que 
Lelong ne peut plus lui faire de nouvelles blessures, il lui frappe la 
tète de son pied et se sauve ensuite abandonnant sur les lieux le 
fer qui a servi au crime. Quant à sa femme, elle est sortie sans ma-
nifester la moindre émotion, comme si elle était étrangère à ce qui 
venait de se passer. La femme Rest, portière de la maison, l'a vue 
au moment qu'elle sortait, et elle déclare qu'elle était calme, tan-
dis que Lelong, qui s'est présenté également pour sortir quelques 
minutes après, était pâle. Lelong et sa femme se rejoignirent auprès 
du pont de Charenton. 

Tels sont les principaux faits de l'accusation. 

M. le président fait sortir de l'audience la femme Lelong, et pro-
cède en son absence à l'interrogatoire du sieur Lelong. 

D. Pour quels motifs avez-vous abandonné votre pays, dans lequel 
vous exerciez un état lucratif? — R. 11 m'était impossible d'y rester 
avec ma femme. 

D. Quels reproches aviez-vous à lui adresser. — R. De très gra-
ves. 

D. Après votre arrivée à Paris, votre femme a été placée comme 
infirmière dans la maison de Charenton? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment et par qui avez-vous appris l'inconduite de votre 
femme? — R. C'est par M. Ward. Je lui confiai un jour que je ne 
pouvais pas vivre loin de mes enfans que j'avais laissés dans mon 
pays, et que je m'étais décidé à partir pour aller les rejoindre. C'est 
alors qu'il me fit connaître que ma femme avait écrit chez lui une 
lettre adressée à un M. Léon, employé à la maison de Charenton, et 
que dans cette lettre elle donnait un rendez-vous à cet homme. Je 
me rendis chez M

mB
 Ward, qui me fit les mêmes révélatibns; elle 

me traça même sur un morceau de papier quelques passages de la 
lettre en question. 

D. Qu'avez-vous fait alors? — R. J'ai cherché à savoir quel était 
l'individu appelé Léon, et j'ai appris que cet individu était Joannin. 

D. Avez-vous parlé à votre femme de la lettre dont on venait de 
vous donner connaissance? — R. Oui, Monsieur; un soir elle me don-
nait des témoignages d'amitié que je n'étais pas habitué à recevoir 
d'elle. Je la repoussai, en lui disant : «C'est le baiser de Judas, laisse-
moi, tu me trompes. — Dis-moi donc ce que tu as contre moi. 
Non; je te le dirai demain ; tu me trompes; te dis-je, et j'ai là dans 
ma poche quelque chose qui le prouve. » Elle me répondit vive 
ment en protestant, à plusieurs reprises, de son innocence, et finit 
par se trouver mal. Le lendemain je lui fis connaître le contenu do 
la lettre. « Comment peux-tu croire de pareilles choses? reprit-elle -
tu vois bien que ces mots ne sont pas de mon écriture. Bien sûr les 
personnes qui t'ont donné cela veulent me perdre. Je vais les trou-
ver; viens avec moi, et je les ferai bien expliquer. » Je feignis do 
croire à sa protestation. ° 

D. N'avez-vous pas le lendemain cherché à vous procurer des 
pistolets? — R. Oui, Monsieur; j'ai dit à l'un de mes amis que je 
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Voulais brûler la cervelle à ma femme et à son amant. Il me ré-
pondit qu'il n'en avait pas. Ne pouvant me procurer des pistolets, 

j'ai acheté un scalpel. 
D. Le dimanche 21 janvier, on vous a vu à 6 heures du soir cau-

ser, auprès de la grille de la maison de Charenton, très-amicale-
ment avec votre femme. Après cette conversation, elle est remon-
tée auprès de M. Joannin. Comment se fait-il, s'il n'y avait pas con-
cert entre vous et votre femme, qu'elle soit montée, en vous quit-
tant, auprès de M. Joannin ? — R. Il n'y a pas eu de concert entre 

nous. 
D. Quelques minutes après., vous êtes monté? — R. Oui, Mon-

sieur. J'ai frappé à plusieurs portes. 
D. Vous avez ensuite frappé à la porte de M. Joannin. On vous a 

demandé : qui est là? Vous avez répondu, en déguisant votre voix : 

C'est moi, Louis. C'est le nom du domestique qui servait M. Joan-
nin. 

D. Comment connaissiez-vous Louis ?— R. Je l'avais connu à Cler-
mont. 

D. M. Joannin vient ouvrir la porte, vous vous jetez sur lui et vous 
le frappez à plusieurs reprises avec l'instrument que vous aviez 
entre les mains. Pour votre femme, vous la laissez sortir , sans lui 
dire un mot; vous la suiviez quelques momens après et vous vous 
rendez ensuite ensemble dans une maison où votre femme se cou-
che avec sa sœur. S'il n'y avait point eu de concert entre vous, telle 
n'aurait pas été votre conduite. — R. Je m'en vais vous expliquer 
comment les choses se sont passées. Après avoir frappé à plusieurs 
portes, je suis arrivé à celle de M. Joannin. J'entendis causer; on di-
sait : « Tune peux pas vivre avec cet homme-là... Nous emporterons 
ce qui nous sera nécessaire et nous partirons ensemble. » Alors je 
frappe à la porte. On me demande: «Qui est là?» Je réponds : « Louis.» 
On vient ouvrir et M. Joannin se jette sur moi. C'est à ce moment 
que je l'ai frappé. La disposition des lieux a permis à ma femme de 
s'échapper. Si j'ai frappé M. Joannin, c'était pour me défendre. 

M. ï'avocat-général : Comment saviez vous que votre femme de-
vait se trouver' avec Joannin ? — R. Je le savais par la petite sœur de 
ma femme. Elle me dit qu'elle avait été dans la journée avec sa 
mère dans la chambre de M. Joannin; qu'il l'avait embrassée et qu'il 
lui avait donné du sucre. Comme je lui demandai si M. Joannin 
avait dit quelque chose à ma femme, elle me répondit qu'il l'avait 
embrassée et qu'il lui avait dit de revenir le soir à six heures. 

D. Comment donc, en présence de pareils faits, n'avez-vous rien 
dit à votre femme au moment où vous l'avez surprise? — R. Au mo-

ment où je l'ai vue, M. Joannin s'est jeté sur moi. 
M. l'avocat-général : Mais plus tard, quand vous avez été retrou-

ver votre femme, vous ne lui avez adressé aucuns reproches?— R. 
Je vous demande pardon, je l'ai traitée de coquine. Elle me répondit: 
« Ne me maltraite pas, pense à nos enfans; laisse-moi mes bras pour 

les nourrir. » 
D. Ainsi vous persistez à dire que vous n'avez point dans tous les 

faits agi de concert avec votre femme? — R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Faites rentrer la femme Lelong. 
L'ordre est exécuté. 
M. le président : Femme Lelong, vous avez vingt-deux ans. 

L'accusée : Oui, Monsieur. 
D. Déjà votre mari a été obligé de quitter le pays où il est né, où 

sa famille est établie, et où il gagnait honorablement sa vie , et tout 
cela à cause de la conduite que vous avez menée chez vous. — R. 
Mon défenseur a entre les mains, des certificats qui prouvent le con-

t r*i i rc 
D. C'est à vous de répondre d'abord. — R. Tout cela n'est pas 

exact, il n'a pas eu à se plaindre de moi. 
D. Quels ont donc alors été les motifs du départ de votre mari? 

— R. Les mauvaises affaires que nous, faisions dans notre pays. 
D. Vous avez été reçue infirmière à la maison de Charenton; là 

vous avez eu des relations intimes avec M. Joannin. Le directeur en 
a eu connaissance, et votre sortie est devenue nécessaire. — R. Cela 
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D Vous aviez chargé une femme sûre de porter une lettre à M. 
Joannin; que contenait cette lettre ? — R. Je lui disais de ne pas se 
rendre au rendez-vous qu'il m'avait donné. 

D. Vous avez su que cette lettre était venue à la connaissance de 
votre mari ? — R. Oui, Monsieur; une scène assez vive a eu lieu à 
cette occasion entre mon mari et moi, dans la soirée du mercredi 

17. . . 
D Mme Mabille vous ava t fait placer dans une maison; pourquoi 

en étes-vous sortie?— R. Pour bien des motifs. 
D. La personne chez qui vous étiez a dit que vous étiez sortie de 

chez elle parce qu'un jour qu'elle vous avait confié son jeune en-
fant vous êtes rentré tard. — R. Le motif, le voici : son mari con 
naissait ma conduite à Charenton. A ce propos on ne peut pas dire 
que j'aie été renvoyée de Charenton. M. le directeur me dit que si 
je voulais lui promettre de rompre avec M. Joannin, je resterais 
dans la maison; je ne voulus pas lui en donner l'assurance, et alors 

ie dus sortir. , • " 
D. Que s'est-ifjpassé le lendemain jeudi? — R. Je suis sorti avec 

mon mari ; il m'a fait écrire une lettre à sa famille. 
D. N'avez-vous d'après ses ordres écrit que celle-là? — Oui, Mon-

sieur. 
D. N'avez-vous pas prié M me Mabille de dire à M. Joannin de met 

tre plus de prudence dans vos relations , et même de ne pas se 
rendre aux rendez-vous que vous pourriez lui donner par écrit , 
dans la crainte que votre mari ne vous ait forcé à en agir ainsi pour 

vous surprendre ensuite. — R. Non, Monsieur. 
D Dimanche matin, vous étiez à Charenton ; comment se fait-il 

qu'après les discussions vives qui depuis trois jours avaient eu lieu 
entre vous et votre mari, on vous ait rencontré paraissant en par-
faite harmonie avec votre mari ? — R. Mon mari me paraissait plus 
calme ; je croyais devoir recevoir les caresses qu'il me prodiguait 
et qui 'ne lui étaient pas ordinaires. 

D Après avoir dans cette journée ete deux fois chez M. Joannin, 
vous êtes descendue, et vous avez parlé à votre mari que vous avez 

trouvé à la grille? — R. Oui, Monsieur. 
D Que lui avez-vous dit? — R. Je lui ai dit que j allais chez mon 

Bère que j'avais besoin de toiles d'emballage. 
D Comment se fait-il que deux minutes après avoir vu votre ma-

ri vous avez osé entrer encore une fois chez M. Joannin? — R. La 

conduite que mon mari tenait à mon égard, ses discours, sa dou-
ceur tout me faisait penser qu'il n'avait plus de soupçons sur moi. 

D Comment avez-vous choisi, pour aller chez M. Joannin, un 
iour que votre mari était à Charenton? — R. Il n'avait pas d'ouvra-
ge et je pensais qu'il aurait été à Paris. 

D Vous êtes remontée auprès de M. Joannin, dans sa chambre ; 
on à fraooé à la porte, vous avez dit ; « C'est mon père ! c'est mon 
père? » — R. J'ai dit que ce pourrait être mon père. C'est M. Joannin 

nui s'est levé et qui a été ouvrir la porte. 
D C'est à ce moment que M. Joannin a été frappe par votre mari 

de huit coups de couteau. Au milieu des premières souffrances, sa 
pensée sur votre conduite et sur celle de votre mari s'est fait jour 
Il s'est écrié, à l'approche d'une des personnes de la maison : « Ah ! 

la malheureuse! elle m'a livré! — R. Cela n'est pas. 
D. Comment se fait-il que vous ayez pu sortir sans que votre 

mari vous ait adressé un seul mot? Vous avez quitté la maison; 
votre mari vous a bientôt suivie, laissant M. Joannin baigné dans son 
sang. H vous a rejoint vers le pont de Charenton. Après être ren 
trée avec votre mari dans la maison où Tous couchiez d'ordi 
naire vous avez quitté cette maison pour aller chercher à couche 
ailleurs. Là on a remarqué que vous étiez en accord parfait avec 
votre mari. Vous vous êtes couchée", et votre mari était presque 
complètement déshabillé quand on s'est présenté pour l'arrêter 

R La position des lieux a favorisé mon évasion. 
D. Ainsi vous avez pris la fuite laissant M. Joannin aux prises avec 

votre mari? — R. Je comptais sur les forces de M. Joannin pour se 
défendre, et je ne savais pas que mon mari lût porteur d'une arme 

dangereuse. 

D. Comment pouvez-vous expliquer les expressions amicales dont 
votre mari s'est servi à votre égard un moment après vous avoir 
surpris avec M. Joannin? — R. Ces expressions ne s'adressaient pas à 
moi; s'il les a prononcées, ce que je ne me rappelle pas, c'est à ma 
petite sœur, qu'il affectionnait beaucoup, qu'elles s'adressaient. 

Un débat s'engage sur la lettre que la femme Lelong a déclaré a-
voir écrite sous la dictée de son mari. Elle déclare que cette lettre 
était seulement relative à des affaires de famille, au départ qui était 

arrêté. 
M. l'avocat-général : Quand votre mari vous a retrouvée, que vous 

a-t-il dit ? — R. Il s'est servi à mon égard de vilaines expressions 
que je n'ai pas dites dans l'instruction. 

M. le président : Dans la journée du dimanche, est-ce que vous 
aviez été chez M. Joannin avec votre sœur? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que s'est il passé lors de cette visite? — R. Avec hésitation : 
Rien... M. Joannin m'a engagée à revenir le soir; il m'a embrassée. 

Le défenseur fait passer à la Cour des fragmens d'une lettre 
qu'il croit être celle écrite par la femme Lelong, sous la dictée de 
son mari. 

M. l' avocat-général, après en avoir pris connaissance : Lelong, 
cette lettre donne à penser que vous étiez en bonne harmonie avec 
votre femme; on y lit les mots de bonheur, d'avenir plus heureux. 

Lelong : Je voulais écarter de son esprit tout soupçon, dans l'es-
pérance que par ce moyen je pourrais la surprendre. 

M. l' avocat-général : Ainsi, vous vous trompiez tous les deux. 
On passe à l'audition des témoins. 
M. Joannin est introduit. La présence de ce témoin, qui est à peine 

remis de ses blessures, parait causer à la femme Lelong une grande 
émotion. Elle baisse la tète et Cache sa figure dans son mouchoir. 

M. Joannin dépose en ces termes : « Il y avait huit jours que j'é-
tais retenu dans ma chambre par un mal de jambe, lorsque je re-
çus la visite de M me Mabille, qui portait beaucoup d'intérêt à la 
femme Lelong. La conversation roula d'abord sur des choses in-
différentes, puis M me Mabille me parla de mes relations avec M me 

Lelong : elle me dit qu'une lettre qui m'était adressée avait été 
copiée, remise à Lelong ; que ce dernier avait annoncé l'intention 
de se venger sur moi, et que je ne devais plus me considérer comme 
en sûreté, même dans ma chambre. Je me décidai alors à écrire à 
M me Lelong , pour lui annoncer ce que l'on m'avait fait connaître; 
je fis tout pour l'engager à suivre son mari en Auvergne. M me Le-
long me répondit en me demandant un rendez-vous aux Carrières; 
elle avait, disait-elle, beaucoup de choses importantes à me dire. Je 
n'y allai pas. Mme Lelong me vint alors trouver elle-même pour 
m'engager à la suivre au rendez-vous. Je refusai, et elle ne partit 
que sur la promesse que je lui lis d'un rendez-vous au grenier à cinq 
heures. 
Il» Plus tard elle revint; aussitôt entrée, elle me frappa sur l'é-
paule en disant : « Venez au grenier. » Sur mon refus, elle prit pla-
ce près de moi. Je remarquai qu'elle avait laissé la clé à la porte. 
Elle sortit quelques minutes après et remonta. A peine fut-elle ren-
trée qu'elle me manifesta des craintes; elle me dit à plusieurs re-
prises : « On frappe. » J'avais beau écouter, je n'entendais rien. A 
la fin cependant, j'entends frapper. Mme Lelong s'écrie : « C'est peut-
être mon père! »Je demande : « Qui est là. » Mme Lelong, s'écrie de 
nouveau. — Oui, c'est mon père; ouvrez, il faut ouvrir. » On répond: 
« C'est moi, Louis. » J'ouvre la porte, et aussitôt Lelong se précipite 
sur moi, me porte plusieurs coups de couteau; je tombe à terre, et 
il ne prend la fuite qu'après m'avoir donné plusieurs coups de 
pied. » (Mouvement prolongé.) 

Le témoin, d'une voix émue: Ce n'est point la haine qui me fait 
parler Aujourd'hui, je regrette vivement d'avoir, dansles premiers 
momens de douleur, prononcé le nom de la femme Lelong; je vou-
drais n'avoir point fait à la justice une pareille révélation. Je ne les 
renouvelle aujourd'hui que parce que la justice a le droit de l'exi-
ger de moi. 

M. le président : N'avez-vous pas dit, quelque temps après l'évé-
nement, en parlant dé la femme Lelong, que c'était une Clara PFen-
dell 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas; si je l'ai dit, en tout cas, je 
ne parlais ainsi que dans la supposition où elle serait coupable. 

M. l'avocat-général : Pensez-vous avoir été livré par la femme 
Lelong? 

Le témoin : J'ai pu le dire dans les premiers momens de la 
souffrance, mais je ne puis rien dire à cet égard. 

La femme Lelong : Je n'avais aucun motif de me liguer avec mon 
mari. M. Joannin m'avait écrit qu'il fallait accompagner mon mari, 
mais il ne m'abandonnait pas. (Se tournant avec assurance vers le 
témoin). N'est-il pas vrai, M. Léon, que dans cette lettre vous termi-
niez en disant « que la poste serait toujours le témoin discret de 
nos amours? » 

M. l' avocat-général : Vous n'avez pas demandé à votre mari ce 
qui s'était passé dans la scène dont vous donniez le commence-
ment? , 

La femme Lelong : Non, Monsieur; j'avais intérêt à éloigner tout 
ce qui pouvait avoir trait à cette scène qui lui rappelait l'oubli de 
mes devoirs. Je devais être prévenante pour lui. 

On entend ensuite MM. les docteurs Orillard, Ollivier (d'Angers) 
et Devergey; ils donnent des détails sur la nature des blessures fai-
tes à M. Joannin. Ces blessures ne présentaient aucune gravité ; 
dans des cas ordinaires, elles auraient été cicatrisées promptement. 
La guérison a été retardée par l'état maladif de M. Joannin. 

M. Palluy , directeur de la maison de Charenton : Après avoir 
raconté comment il a appris les relations de la femme Lelong avec 
le sieur Joannin, il continue en ces termes : Le 21 janvier , j'appris 
l'événement en revenant de Paris. Dans la soirée, Lelong et sa femme 
furent amenés dans mon cabinet. Je leur fis des observations. Le-
long était attéré, la femme Lelong nia qu'elle eût pris part au crime. 
Dans les premiers momens, Joannin dit que la dame Lelong lui avait 
tendu un piégé. En entrant d?ns la chambre du malade , la femme 
Lelong voulut s'approcher de Joannin pour lui donner des marques 
d'intérêts. Je l'arrêtai en lui disant : « Madame, pas de scène !» 

Après l'audition d'un grand nombre de témoins, l'audience est sus-
pendue et renvoyée à ce soir sept heures et demie. 

L'audience est rouverte à huit heures moins un quart. 
Le sieur Provincial : Le samedi soir, l'accusé, qui est mon ami 

d'enfance, est venu me trouver. A peine entré, il est fondu en lar-
mes et m'a dit : « Tu sais, mon ami, tous les sacrifices que j'ai faits 
pour ma femme. J'avais un établissement, je l'ai quitté; j'ai aban-
donné mon pays, mes enfans, tout, pour amener ma femme à Pa-
ris, pour tâcher de la ramener à une meilleure conduite. Eh bien! 
elle n'a pas tenu sa promesse ; elle me trompe de nouveau; j'en 
ai la preuve, j'ai vu une lettre. ....... 11 faut absolument 
que je m'en venge. Il me faut des pistolets ; procure-m'en, car si je 
me présente moi-mènie chez un armurier, on verra sur ma figure 
que je médite un crime, et l'on me refusera. » Je lui répondis que 
je ne pouvais pas, je lui donnai pour prétexte qu'il fallait pour cela 
avoir une patente et que je n'en avais pas; je lui demandai si sa 
femme savait quelque chose, il me répondit que non, qu'il lui avait 
caché ses soupçons pour mieux la surprendre, 

M. i avocatyénérai : (Ce que vous venez de dire en dernier lieu 
est contraire à ce qui a déjà été dit au débat. M"' e Mabille et Lelong 
nous ont affirmé que la femme Lelong avait été instruite par son 
mari qu'une de ces lettres avait été interceptée. 

Le témoin : Je crois bien me rappeler ce que j'ai dit. 

M. l' avocat-général : Provincial, vous aimez Lelong, vous lui por-
tez de l'intérêt... vous ne dites pas tout ce que vous savez. Dans 
cette nuit, Lelong vous a parlé de son projet de s'entendre avec sa 
femme. 

Le témoin, avec calme : J'ai dit toute la vérité ; il ne m'a parlé que 

de ses projets de vengeance. 
La femme Martjn, marchande de vins à Charenton, raconte que 

pendant la journée du dimanche, les époux Lelong sont venus dans 
sa boutique; ils paraissaient en parfaite harmonie. Lelong embrassait 
sa femme et causait bas avec elle. Elle lui a demandé à plusieurs 

reprises quelle heure 
nement, dit à ceux 

1 était. Le soir, le temom, ayant appris i>. 
qui se trouvaient là : « Ah ! c'était ÎW evé-

■ - c Pour faire avec son mari ce mauvais coup, qu'elle lui demandait l'h P°Ur 

On entend plusieurs autres témoins qui déposent sur des ?^ re '' 
signifians. L'audience est suspendue à onze heures et renv in-
dix heures pour le réquisitoire et les plaidoiries. ^ 
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A l'ouverture de 
tes les causes 

ire de l'audience, et après la remise à huitaine rio * 
idu rôle, la parole est donnée àM« Delangle nn °u -

tinuer sa plaidoirie. ë pour con-

M» Delangle résume en peu de mots la première partie de « , 

doine, rappelle les faits, le caractère qu'il leur a attribué et 1 > P ai ~ 
proche des dispositions de la loi pénale. Il se livre à une nn

 rap
~ 

discussion de l'article 405 du Code pénal et cherche si dans tni ,
e 

actes qui ont été passés, dans toutes les transactions qui ont en r s 

il est possible de trouver une seule des manœuvres prévues n ' 
loi. Rien de ce genre ne peut se rencontrer dans ce qui sW ia 

entre MM. Gacon, Clergetet Gaulot. Il est assez difficile de se
P

r

assé 

dre compte de la position de ces derniers dans l'affaire- iU iv 
été évidemment cités que pour multiplier la prévention sûr un 

grand nombre de fêtes et pour arracher probablement des e™ 

sions, des transactions qu'on ne pouvait arracher sans injustice 
La question de droit du procès doit être posée en ces mots'-
« A-t-on entraîné les actionnaires à prendre des actions à \>*u 

de manœuvres frauduleuses ? dl(le 

» Or, M. Louis Cleemann tombe-t-il dans les suppositions de CM 

question? Quand il est arrivé dans l'affaire, toutes les actions «S 
placées. Il avait été entièrement étranger à ce placement II n'a ™ 
dans l'affaire que pour convoquer les actionnaires pour les cornai 
cre de l'état prospère de l'affaire, alors qu'il était, comme il est on 

core, convaincu de l'avenir de l'affaire. 

» Quant à M. Auguste Cleemann, on lui reproche des prospectus 
des circulaires, des lettres écrites, des articles de journaux CW 
chose convenue, Messieurs, qu'il n'v a rien de répréhensible d'ans K 
efforts que fait le vendeur pour vendre sa marchandise en en exal 
tant la qualité : le rôle du vendeur, c'est de vanter sa marchandise ■ 
le rôle de l'acheteur, c'est d'examiner et de ne se décider qu'anrès 
examen. Sans doute les moyens employés peuvent être blâmés dan', 
l'exacte susceptibilité du for intérieur ; mais la loi pénale n'a rien 
faire là. La loi romaine le disait en termes formels, le vendeur et l'a 
cheteur ont le droit de se tromper mutuellement : licet se invicem 
circumvenvre. Pothier, le vertueux Pothier blâme lui-même toutee 
qu'on peut faire pour exagérer la valeur de la chose vendue; mais 
selon la loi civile, ce n'est pas un motif pour attaquer le contrat ' 

» J'ai ici pour moi, messieurs, une bien grave autorité. J'ai eu 
l'honneur d'être appelé à délibérer, il v a quelque temps, une con-
sultation relative à des mines de Valenciennes. Elle a reçu l'adhé-
sion puissante d'un homme dont l'opinion doit être ici d'un grand 
poids, de M<= Odilon-Barrot. J'en cite les paroles suivantes : 

« Des espérances exagérées, conçues et exploitées môme par des 
» cédans, ne sauraient caractériser le dol civil , ni donner un motif 
» suffisant pour rescinder des conventions librement consenties.» 

M» Odilon-Barrot, vivement : J'y persiste. 
Me Delangle : Je le crois bien. 

M" Odilon-Barrot : Oui, quand il n'y a que des espérances. 
M '' Delangle examine la circulaire incriminée. Elle a été extraite 

du rapport de M. Virlet, M. A. Cleemann a dû le considérer comme 
sincère. Il était fourni par un homme de l'art, connu par ses con-
naissances spéciales, et qu'on ne pouvait supposer, à raison de ses 
antecédens si honorables, capable de compromettre son nom, de sa-
crifier son avenir pour mentir à la vérité. 

» Quant au prospectus, on critique en lui les dessinsqui l'accompa-
gnent, les cheminées qui fument, les wagons qui marchent sur les 
rails , les bateaux en chargement. Mais, Messieurs, ne sait-on pas 
ce que c'est qu'un prospectus, et cette sorte d'annonce n'est-elle pas 
la réalisation des espérances qu'on se promet? Ainsi, lorsqu'on fait le 
prospectus d'une société de bateaux à vapeur, on ne manque pasde 
montrer le bateau à vapeur en pleine activité, le pont couvert de 
nombreux voyageurs. En fait de prospectus, Messieurs, nous pour-
rons en trouver de bien plus curieux, émanés de ceux qui sont au 

premier rang de nos adversaires. Entre plusieurs j'en tiens un :1e 
voici, permettez-moi de vous en citer quelques passages. 

» Ou lit en gros caractères : 
« 100 fr. par an pendant cinq ans procurent immédiatement : 
» 1° La copropriété d'une terre de quatre mille arpens, et la pro-

» pnété réelle de deux arpens pour deux actions, et d'un ar-
» pent pour une action ; 

» 2° Les intérêts à cinq pour cent ; 
» 3° Une délégation sur cent mille pieds d'arbres qui seront ven-

■ dus 20 fr. chacun (ni plus ni moins, la somme est ronde), à dater 
> de 1840 ; 

» 4° Une part dans les dividendes, qui chaque année iront en aug-
» mentant ; 

» 5° Une part dans la plus-value d'une terre bien plantée, bien 

• cultivée, et ayant de belles resserres. 
» Ainsi (dit le prospectus dans ses développemens) le père de W 

» mille qui veut prévenir les inconvéniens de la loi de recrute-

- ment, n'aura ni dépenses à faire, ni sacrifices onéreux à s'* 
» ser. Cent francs par an qu'il est sûr de retrouver, et qui P? 
» placés de la manière la plus avantageuse, lui fourniront 1$ m 
» sources dont il aura besoin pour cette circonstance. » 

» Ce n'est pas tout, Messieurs, continue Me Delangle ; je llS ei 

core : 
« Ainsi, un propriétaire qui a fait des réparations, un notaire | 

» a acheté sa charge, trouveront dans notre société des moyens' 
» faillibles de se libérer sans dépense et sans sacrifices. » , g 

» Or, savez-vous. Messieurs, quel nom se trouve à la te» • 
fondateurs et premiers souscripteurs? c'est celui de M. de MM* 
l'un de nos principaux adversaires. » 

M" Liuet : C'est une erreur, ce n'est pas lui. . mii 
M. te président, à M. de Muizon : Est-ce vous, Monsieur, i 

avez signé ce prospectus? 

M. de Muizon : Non, Monsieur, c'est mon frère. . jjl. 
Me Delangle : Et c'est vous qui avez envoyé le prospectu» 

Cleemann. 

M" JLuet : C'est une erreur encore.... . .
 n

oJ> 
M' Delangle: Ne m'interrompez pas, et laissez-moi plaider, ^ 

ne sommes pas ici dans l'assemblée des actionnaires, on Pe 

pondre. ... .j» Per' 
Me lluct : Et je veux répondre à ce que vous me dites u 

sonnel; ce n'est pas la première fois... . .
oU

spr' ( 

Delangle : Je ne me laisserai pas interrompre, et je \ M" 
de me laisser continuer. 

Voilà ce -prospectus; le Tribunal pourra apprécier le "je g 
la comparaison. Le prospectus, j'oubliais de le dire, est eW-v .j.je 
par trois curés et un abbé. (On 'rit.) Il est de plus apostille y 
comte de Guemon.qui écrit à la date du 12 septembre : ^0-

» Je m'empresse de vous répondre qu'ayant trouve .'^
 iel)

j, fl 

» de votre association sages, économes, justes et conscie" 
» les documens de garantie suliisans, je n'éprouve aucune 

» de en m'associant à vos succès. » .
 R(

,
ra

jn , 
L'avocat compare le prospectus des mines de Saint- w-

lui qu'il vient de citer. Les fondateurs n'ont pas prêtent» 



i ait de plume, à découvert les richesses que renferme le sol; 
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 on était venu faire aux mines d Epinac 

fait aujourd'hui aux mines de Saint-Berain ? 

elles sont aujourd'hui à 
au moment où les actions étaienttom-

le procès 
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'°c résume c'est l'avenir qu'on vendait. Il y avait une chance, un 

* i était impossible de changer les bases de ce contrat. Or, 1 a-
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*' il appartenait, il appartient encore à la concession, e les 
venir, ; l
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^àbTeT assurées par une exploitation en grand lui fe-
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 robablement éprouver les améliorations qu'elle attend, en lui 

r0 P
H«ant à toujours la confiance à laquelle elle a droit. 

« A Cleemann n'a donc agi dans sa circulaire, ses prospectus et 
' ÏL'HPPS uue dans la confiance qu'il avait et qu'il a encore dans 
.^[J 'de'saint-Berain"et dans les chances de bénéfices qu'il espé-

'îaet qu'il espère encore. ' 
niielle est donc la cause de ce procès? Vous y verrez le desap-

" ternent d'actionnaires qui, ayant acheté des actions non pour les 
p0

 rter mais pour en trafiquer et recevoir des primes, n'ont pu se 
ner à sacrifier, à ajourner au moins les espérances qu'ils avaient 

.mes De là est venue l'irritation : on s'est réuni, on a tenu des as-
mblees on y a fait des discours, l'esprit mesquin de la procédure 

t jeté dans cette affaire et les actionnaires sont devenus autant 
%s le pouvaient les artisans de leur propre ruine. 

1
U 1 J

e
 déteste la fraude, Messieurs, et je ne me pardonnerais pas de 

îâider dans cette cause si les prévenus ne pouvaient triompher de 
P. Prévention que par une question de droit. Mais après avoir exa-
miné iè me suis convaincu que nous avions affaire à des hommes 

ni ne pouvaient supporter les chances inhérentes à l'opération à 
hrmelle ils s'associaient. Je vous ai donc apporté le tribut de ma 
ni-ofonde conviction. Sans doute vous acquitterez; mais que les ins-
tigateurs de ce procès se rassurent s'ils ont voulu faire du mal, ils n'y 
mit aue trop réussi: ils ont jeté dans la désolation une famille d'in-
dustriels; ils ont porté parmi eux le désespoir que ne répare pas 
l'acquittement honorable que nous attendons de vous. » 

M
e
 Ùùet : Je demande la parole pour un fait personnel. 

m Berryer : Ne parlez pas, c'est inutile. 
M le -président : 11 n'y a rien de personnel pour vous dans ce qui 

a
 été dit. 11 y avait un fait personnel à M. de Muyson , il y a rô-

Pfâ^ffuet : On m'a attaqué par allusion. 
JU

e Berryer : Ne répondez pas, c'est inutile. 
Me Huet : Je m'en rapporte sur ce point à la conscience du Tri-

^Ujîe
 Crémieux présente la défense de M. Virlet : 

. Messieurs, dans les discussions qui ont pour objet d'apprécier 
un travail important fait par un homme de science, il faut, avant 
tout, bien comprendre la difficulté qu'il s'agit de résoudre, et se pô 
nétrèr, pour ainsi dire tout entier, du sujet mis en discussion; et 
lorsque entre deux hommes de l'art, deux opinions complètement 
opposée viennent compliquer le débat, alors surtout l'investigation la 
plus scrupuleuse est nécessaire. Rejeter de la cause tout ce qui tend 
â l'obscurcir, réduire à des termes simples les propositions à prou-
ver, les allégations à combattre; en un mot, resserrer le terrain pour 
qu'il soit permis aux deux contendans de se mesurer, voilà com-
ment je comprends les moyens de faciliter le jugement d'un procès 
comme celui-ci; et, faciliter le jugement, c'est le premier devoir de 
la défense. 

» Voici, Messieurs, comment je vais m'efforcer de remplir ma 
mission. 

» Je dirai quelques "mots sur les travaux qui avaient précédé la 
mise en commandite des mines de Saint-Berain ; je fixerai la posi-
tion de ses mines au moment de l'arrivée de M. Virlet ; je dirai ce 
qu'il a vu, ce qui a déterminé son opinion, entraîné sa conviction 
alors; ce qui fixe son opinion, ce qui entraîne sa conviction aujour 
d'hui-même, devant ce Tribunal correctionnel qui l'étonne, lui hom-
me d'études constantes, consciencieuses, homme de cabinet, traîné 
devant une audience publique, mais qui ne l'effraie pas, lui homme 
d'honneur, de loyauté, appelé devant de tels juges. 

» Ensuite j'appellerai votre attention sur les principaux passages 
de son rapport, si vivement percé au cœur par un autre rapport où 
l'erreurnous avait semblé d'abord le disputer à la malveillance, puis 
siviolemmentattaqué dans une déposition, je me trompe, dans un ré-
quisitoire où l'amour-propre blessé nous a paru jeter son bandeau 
le plus épais sur l'esprit d'un homme remarquable à plus d'un ti-
tre, que nous aurions été si heureux de trouver dans cette enceinte 
aussi plein de modération et de modestie, qu'il est, plein de mérite. 

• La première relation de M. Virlet une fois bien connue, nous 
vous dirons comment il entendit les travaux à faire, comment un 
véritable désastre vint paralyser les premières espérances de l'ingé 
nieur, comment son expérience pourvoit au présent et prépare l'a 
venir, quelle est enfin, au moment où je parle, la situation positive 
de l'entreprise. 

> Alors, Messieurs, il sera plus facile à moi d'établir, à vous de 
saisir les véritables, les seules difficultés qui divisent MM. Virlet et 
r ournel ; et votre jugement apprendra, nous n'en doutons pas, à Mes-
sieurs les actionnaires, dont les plaintes auraient tant de droit à se 
laire entendre si elles étaient bien fondées, que la précipitation dans 
line attaque judiciaire n'est pas moins à redouter pour une société 
naissante, que l'entraînement dans une nouvelle entreprise n'est à 

M
 Uper Pour le placement des capitaux.» 

M<- Crémieux, après cet exorde, examine quel est M. Virlet; c'est 
un des hommes les plus distingués de son époque. Le gouverne-
ment 1 a chargé d'importantes missions, et, par exemple, de recher 
cnes géologiques en Morée. U a publié le résultat de ses travaux en 
1 Pays, et cet ouvrage, imprimé aux frais de l'Etat, est un de 
™ux qm depuis long temps ont fixé l'attention et mérité les éloges 

es savans. Les journaux les plus considérés ont consacré, non des 
nnonces payées, mais des articles raisonnes, à signaler cet ouvrage 

a la méditation des connaisseurs. Il a reçu de ces travaux importans 
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couches inférieures, qui peut rivaliser avec tous les produits du môme 
bassin. 

» Quant au produit de revient, Me Crémieux reproduit avec une gran-
de force de logique les raisonnemens et les calculs sur lesquels s'est ba-
sé M. Virlet. A ces calculs on oppose ceux de M. Fournel. M. Virlet n'en 
persiste pas moins dans ses conclusions; mais, se fût-il trompé , il a 
été de bonne foi jusqu'au moment où la haute intelligence de M. 
Fournel l'a éclairé, Eh bien, en admettant par concession (ce qu'on 
est loin d'admettre) qu'il y ait eu erreur, elle aurait été commise 
en entière bonne foi, il n'y aurait pas place au soupçon môme du dé-
lit. 

M. Fournel a fait grand bruit d'une erreur de M. Virlet. Portant 
le chiffre de l'évaluation en France pour l'évaluation en hectares , 
M. Virlet, dans son rapport, a parlé de 20,017 hectares. C'est une 
erreur dont M. Fournel aurait dû faire bon marché alors qu'elle pro-
venait d'un confrère estimable ; mais ce n'est pas elle qui figure 
sur les prospectus: elle n'a donc pu faire illusion aux actionnaires. 
D'ailleurs l'évaluation de l'étendue de la concession eu lieues est 
exacte, et cette évaluation est , dans ses termes, beaucoup plus à la 
portée des gens du monde que l'évaluation en hectares. M. Vir-
let a mis, en propres termes et d'une manière fort claire pour 
tout le monde : la concession a 6 lieues carrées; puis, entre paren-
thèses, et c'est là que s'est glissée l'erreur, il a mis (20,017 hecta-
res). Si donc l'évaluation en hectares pouvait induire quelqu'un en 
erreur et lui faire illusion, l'évaluation en lieues, évaluation exacte, 
le tenait suffisamment averti. 

Mais réduisons la concession à 12,000 hectares, à 6,000 hectares 
si l'on veut de terrain houiller. N'est-ce donc rien qu'une concession 
de terrain houiller de 6,000 hectares? C'est une des plus riches et 
des plus abondantes. La concession d'Epinac, savez-vous combien 
elle a d'hetares? elle n'en a que 1,600. 

» Reconnaissons donc que l'ouvrage de M. Virlet est l'œuvre d'un 
homme probre, consciencieux, honnête, et vous le comprendrez lors-
que vous saurez que cet homme honnête , consciencieux, qui a con-
sacré huit jours à son travail , s'est contenté de la modique 
somme de 1,500 fr. qu'il a reçue, 500 fr. seulement en argent; qu'il 
a préféré pour le reste au billet de 1,000 fr. qu'on lui offrait, une ac-
tion des mines de Saint-Berain, tant il avait confiance dans l'avenir 
de l'exploitation. 

» Maintenant que reste-t-il de la plainte à l'égard de M. Virlet ? Ce 
n'est pas seulement l'indignation qu'elle inspire, c'est le mépris. U 
faut au moins qu'un homme ayant devant lui quarante années d'une 
vie sans tache, d'une vie justement honorée, ait le droit de dire à 
ceux qui l'accusent : « Si j'ai été obligé de paraître devant les Tri-
bunaux pour subir les tristes débats d'une audience correctionnelle, 
j'ai prouvé que vous m'avez calomnié, odieusement calomnié. S'il 
ne m'est pas possible d'obtenir de vous la rétractation des paroles 
infâmes que vous avez fait entendre contré moi , je trouverai dans 
le cœur des magistrats une réparation à ces odieuses attaques et 
qu'ils me rendront cet honneur qu'on a voulu me faire perdre , cet 
honneur dont je porte sur la poitrine les insignes si bien mérités. » 

M. le président : Me Teste, pensez-vous pouvoir, dans deux heu-
res, achever la défense de MM. Clerget, Gaulot et Gacon ? 

Me Teste : Moi, deux heures ! M. le président ! deux heures ! je 
mériterais d'être interdit si je dépassais trois quarts d'heure. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 
M. le président fait approcher M. Fournel. « Beaucoup de choses 

sont restées obscures dans l'appréciation du prix de revient. Nous 
avons une note sur ce qui se passe dans une concession voisine. 
iVu Cruzol, le prix de revient est de 46 centimes par hectolitre. 
Vous avez été directeur du Cruzol, pourquoi ce prix serait-il plus 
considérable à Saint-Berain ? Croyez-vous que l'exploitation, en se 
développant, ne puisse pas faire descendre le prix du revient à 46 
centimes ? 

M. Fournel : Pas plus que je n'assurerais que cela ne sera pas, je 
ne pourrais affirmer que cela sera. Sur des puits en fonçage, sur 
une exploitation qui existe à peine, je ne me permettrais pas de 
prendre cette responsabilité là, ni négativement, ni affirmative 
ment. 

M. Virlet : Les travaux sont depuis long-temps fort difficultueux 
au Creuzot, le feu s'est mis dans les travaux; ils ont été inondés , 
choses qui n'existent pas à Saint-Berain. On regarde l'exploitation 
du Creuzot comme à peu près ruinée jusqu'à une profondeur de cinq 
à six cents pieds. On sait que pour rétablir le Creuzot sur un pied 
convenable, il faudrait une machine de 250 £ 300 chevaux pour as-
surer les épuisemens et aller à 800 pieds, 1000 pieds, 1200 pieds, pour 
trouver une exploitation nouvelle. 

M« Teste a la parole pour MM. Clerget, Gaulot. et Gacon : 
« De deux défenseurs que vous avez entendus dans cette cause 

qui fixe à un si haut degré l'attention publique , l'un a traité la 
question légale et morale ; l'autre la question technique et maté-
rielle. Que viens-je donc faire maintenant et que me reste-t-il? Rien! 
Je suis loin de m'en plaindre; si je n'ai droit à rien , j'ajoute que je 
n'ai besoin de rien. Le premier magistrat d'un pays voisin, contraint 
à humilier sa fierté devant le grand Roi et venant offrir des répara-
tions à Louis XIV, où plutôt à la France et devant lequel on étalait 
toutes les magnificences de Versailles, fut interrogé sur le point de sa 
voir ce qui l'étonnait le plus au milieu de toutes ces merveilles ; il 
répondit: «C'est de m'y voir. » Eh bien, MM. Clerget, Gaulot et Ga 
con, au milieu de ce procès peuvent dire la même chose et répondre 
les mêmes paroles à ceux qui leur demanderont ce qu'ils viennent y 
faire. Les plaignans, je crois, seraient fort embarrassés do dire ce 
qui lésa déterminés à étendre jusqu'à eux la prévention d'escroqué 
rie. 

Lc premier organe des plaignans nous a fait dans l'ensemble de 
cette prévention une part si imperceptible que je serais coupable au 
premier chef si je consacrais à la défense la moitié du temps que 
semblait me réserver le Tribunal. » 

Après cet exorde, M e Teste se livre à des considérations générales 
sur les houilles et la marche ascendante de leurs produits depuis 
quelques années. Cette marche ascendante a été assez rapide pour 
étonner. « J'ai vu, dit-il, dans un pays voisin, les mines do houille 
doubler, décupler, centupler en peu de temps. J'ai vu les banques 
de Belgique arriver sur les houillères ot étonner les propriétaires 
par l'étendue de leurs offres. J'ai vu des concessions achetées 
400,000 fr. rapporter, mises en actions, 3, 4, 5, 6 et jusqu'à dix mil-
lions. Les escrocs dans ces sortes d'affaires ont été les banques des 
principales villes de la Belgique, et les actionnaires qu'elles ont trou-
vés en foule ont eu le bon esprit d'attendre; des produits assurés les 
ont récompensés.» 

Arrivant à la part que ses cliens ont prise à l'affaire, ffl Teste 
prouve qu'elle est absolument nulle. Tout était terminé entre eux 
et M. Blum au moment où la mise en action a eu lieu , et si MM. 
Clerget, Gaulot et Gacon ont figuré dans l'acte de société, cela 
vient seulement de ce qu'ils avaient consenti à paraître être restés 
dans la concession, afin d'éviter les droits de mutation. Ils y ont con-
senti sans crainte, sans inquiétude; car ils avaient, ils ont encore la 
conviction que, par l'application d'un grand capital, la concession de 
Saint-Berain doit réaliser de grands bénéfices. Voilà comment et 
pourquoi ils ont ratifié passivement l'acte de société ; mais M. Blum 
était le seul, l'unique maître; il agissait comme procurator in rem 
suam. Tout était fini pour ses vendeurs. 

Me Teste prouve la réalité des paiemens des 800,000 fr. par l'ex-
trait certifié des registres des maisons de banque Lebœuf de Paris 
et Bouault de Dijon. Le premier paiement est du 1 er août 1835 et le 
dernier du 5 novembre 1837. La sincérité de ces actes et de ces 
paiemens est prouvée par la répartition successive des sommes re 
eues aux diverses échéances entre les co-intéressés de MAL Clerget, 
Cacon et Bacault. Les co-intéressés ne sont pas dans la cause, et 
leurs reçus authentiques sont là pour venir appuyer les dires et les 
preuves de ses cliens. 11 n'y a donc dans l'acte que les noms, et les 
noms seuls de MM. Clerget, Gacon et Bacault. Et quel est celui des 
actionnaires qui osera se lever et diro qu'il a été déterminé par ces 

noms, honorables sans doute, mais fort obscurs, à souscrire ses 
actions ! 

Prenez donc maintenant l'article 405 du Code pénal ; prenez-le, 
vous qui êtes chargés de faire prévaloir la plainte, et qui serez pro-
bablement forcés de fléchir devant les faits; prenez-le, pétrissez-
le; amolissez le texte, étendez-le, ne vous laissez pas arrêter par la 
rigueur des définitions, et voyez si vous pourrez en appliquer une 

seule des définitions à MM. Clerget, Gaulot et Gacon. 
» Je ne prolongerai pas plus long-temps le débat, forcé que je 

suis de me livrer ici à une espèce de monologue alors que rien n'a 

été dit de la part des adversaires. Sans doute il faut pardonner beau-
coup à une masse d'actionnaires qui s'est repue trop tôt d'espéran-
ces exagérées, et qui de l'espoir est passée au mécontentement, du 
mécontentement à la colère, et de la colère... je m'abstiens dédire 
lc mot. Ils disent avoir souffert un dommage : peut-être doivent-ils 

s'attribuer à eux-mêmes une partie du tort qu'ils éprouvent; ce n'é-
tait pas une raison pour incuper à la légère des hommes honorables, 
publier d'un bout de la France à l'autre qu'ils étaient atteints par 
une prévention d'escroquerie, porter ainsi, sous le prétexte d'un tort 
souffert, le deuil dans d'honorables familles, forcer un officier pu-
blic à trembler un moment pour ce qu'il a de plus cher au monde. 

» Oh ! Messieurs, ce n'est pas là un droit exercé, une recomman-
dation auprès de la justice. Voilà ce qu'il faut qu'ils sachent ! Mes 
cliens ne demandent pas de réparations pécuniaires, ils ne vou-
draient pas que la somme qu'on serait condamné à leur payer fût 
inscrite sur la comptabilité de Saint-Berain. Il faut à mes cliens une 
réparation qui ne saurait leur être refusée, au-devant de laquelle les 
actionnaires devraient venir en se désistant, et que vous leur don-
nerez, vous, Messieurs, dispensateurs du blâme quand il est mé-
rité, mais empresses aussi à donner à l'honnête homme accusé les 
consolations dont il a toujours besoin. Voilà les considérations que je 
recommande à votre justice. » 

L'audience est renvoyée à demain onze heures. Me Berryer por-
tera la parole pour les plaignans au commencement de l'audience. 

PARIS , 22 JUIN. 

— La compagnie d'assurances contre la perte des procès, for-
mée sous le nom de la Justice, plaide contre un sieur Stalin, qui 
réclame, en offrant la prime de 2oO fr. convenue, le paiement de 
condamnations importantes contre lesquelles il avait pris soin de 
stipuler l'assurance fournie par la compagnie. Cette affaire a été au-
jourd'hui plaidée devant la l ie chambre de la Cour royale, par M* 
Liouville, au nom du sieur Stalin, à qui le Tribunal de commerce n'a 
accordé la restitution que du paiement des frais et non des condam-
nations principales. 

Après cette plaidoirie , M. le premier président Séguicr a dit : 
« Nous adons continuer à huitaine avec M. l'avocat-général, car il y 
là-dedans un point de moralité à éclaircir. S'y a-t-il pas plusieurs 
prétendues compagnies, à Paris^ qui exploitent des assurances con-
tre la perte des procès ? et ces compagnies n'auraient-elles pas el-
les-mêmes bes»in d'être assurées ? Tout cela demande à être exa-
miné de près » 

Me Huard,2ivoné de la compagnie : Je prierais toutefois la Cour 
de vouluir bien entendre l'avocat de la compagnie; i! est docteur eu 
droit, mais n'est inscrit au tableau de l'Ordre des avocats que de-
puis peu de jours. Peut-être ignore-t-il les usages de la Cour 

M. le premier président : S'il était là nous l'entendrions; mais 
il est absent. D'ailleurs ce serait un triste débat pour lui. 

-La chambre criminelle de la Cour de cassation était aujour-
d'hui saisie de la question de savoir si la Charte de 1830 a aboli la 
loi du 18 novembre 1814, dans la partie qui défend aux cabaretiers 
de donner à boire pendant les offices divins, et si un règlement mu-
nicipal, pris dans le sens de cette loi, est ou non obligatoire. Après 
avoir entendu le rapport de M. le conseiller Bresson , la plaidoirie 
de Me Galisset, et les conclusions de M. Hel'o, avocat-général, la 
Cour a remis à demain pour prononcer son arrêt. Nous en rendrons, 
compte. 

- M. le colonel Michel, qui a présidé le 2e Conseil de guerre pen-
dant tout le temps que son régiment, le 29e de ligne, a tenu garni-
son à Paris, vient d'être remplacé dans sa présidence par M. Thier-
ry, colonel du 6e léger. L'ordre du jour de M. le lieutenant-géné-
ral, qui annonce ce changement, a été notifié à tontes les troupes 
actuellement en garnison dans la l re division militaire. 

- Par un autre ordre du jour, M. Berryer, frère du célèbre avo-
cat et député de ce nom , chef d'escadron du 4e régiment de hus-
sards, a été désigné par M. le lieutenant-général, pour faire partie 
du 1 er Conseil de guerre. 

— La commission judiciaire de la Chambre des pairs s'est réunie 
ce matin, sous la présidence de M. le chancelier , pour poser les ba-
ses de l'instruction qui lui est confiée. 

Le lieutenant d'artillerie Laity n'a pas été, ainsi que l'annon-
cent par erreur divers journaux , transféré à la prison du Luxem-
bourg: il est en ce moment encore détenu au secret, à la Concierge-
rie. 

Un très grand nombre d'exemplaires de la brochure intitulée : 
Helation Idstorique des événemens du mois d'octobre 1836. — 
Le prince Napoléon à Strasbourg , a été saisi chez plusieurs li-
braires. 

— On lit dans la Charte de 1830 : 

« Une révolte assez grave vient d'éclater à l'école royale des Arfs-
et-Métiers de Chalons-sur-Marne. Cette révolte est maintenant 
comprimée. Voici les détails que le gouvernement a reçus à ce su-
jet; nous nous empresssons de les publier pour rassurer les familles 
que des récits inexacts pourraient inquiéter : 

» Le 20 juin, à huit heures trois quarts du soir, au moment où 
les élèves sortaient des salles d'étude pour se rendre aux dortoirs, un 
coup de sifflet prolongé se fit entendre dans les corridors, et, à ce 
signal, les élèves brisèrent les quinquets et se jetèrent sur leurs sur-
veillans, dont deux furent blessés. Aussitôt après la foule des élè-
ves descendit dans les cours, demandant à grands cris le renvoi du 
surveillant en chef. Le directeur, suivi du personnel de l'adminis-
tration, essaya vainement de les calmer par un langage paternel : 
si voix ne fut pas écoulée. Cependant, à onze heures, les élèves se 
rciirèrent dans les dortoirs, et le calme sembli se rétablir; mais à 
minuit le tumulte recommença avec plus violence. 

«Les autorités civiles et militaires se sont conduites avec beaucoup 
de prudence et de ménagement. Elles ont pris les mesures que la 
prévoyance réclamait. Tontes les portes extérieures de l'établissement 
ont élé fermées. A une heure du matin, les élèves rentrèrent de nou-
veau dans les dortoirs, et le resle de ia nuit se passa avec calme 

» Les (roubles se sont; renouvelés le lendemain matin, mais ils'ont 
été tacitement réprimés. 

» La seconde division, seule coupable de tous ces désordres, a élé 
licenciée. Les élèves de cette division vont être renvoyés à leurs 
parais, et toutes les mesures sont prises par l'autorité pour que ce 
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koti)i» er1^ias9«n8 lé mùrâdrc trouble « avec torttc aécufité poitf | 
l«t familles. » 

— ASSASSINAT̂ nÉ IA ÎUJE nu TEMPLE. — Là justice reeueiî'e cha-

que jo >r de nouveaux reiiseigncui: ns sur l'assassinat de la rue du 

TVmp'e. On a appris que le jour même du crime, et peu d'instans 

après si perpétration, deux individus d mt le signalement con.orde 

parfaitement avec celui des assassins, sont entrés chez un limonauier 

de la rue N dre-Unne-de-Nazireih. Ces deux hommes p^rai-sawnt 

vivement é.uus, et comme essoi filés par une marche rapide. Ils de 

mindèrent brusquement deux vei res d'e u sucrée q u Furent servis 

à une tablrf isoée, où ils s'étaient placés en entran . L'un de ces 

hommes tenait con au. ment sa main sur un des côtés de sa figure; 

l'autre avait les mains cachées mus la table. Une ouvrière qui se tiou-

vait au comptoir avec la maîtresse du café, lui fit remarquer la pâ-

leur effrayante de l'un de ces hommes. « Sans doute, lui répondit 

celle-ci en liant, il vient de faire un mruvais coup. » 

Ces deux h mimes restèrent peu de temps dans le café. L'un 

d'eux jeta sur la tab'e une pièce de 5 fr., et lorsque le garçon vint 

la prendre et plus tard rendre la m onnaie, il remarqua que tous 

deux avaient leurs mains sous la table et qu'ils ne reprirent la mon-
naie que lorsqu'il se fut éloigné. 

Lorsqu'ils furent reparus, ie garçon sapefcui que leurs verres 
étaient pleins, et que le sucre qui leur avait été servi était resté 

ihtact ; puis aux p eds de chacun d'eux on vit que de l'eau en as>ez 

grande quantité avait été répandue : la carafe était entièrement 
vidée. 

Tout donne à pen -er que les deux coup b'cs étaient entrés dan? 

ce café pour déruuier les poursuites qu'ils pouvaient redouter, et 

qu'ils avaient profité de ce. te occasion pour Faire disparaît! e les tra-

ces sangl n'es dont leurs main étaient souillées. 

Une arr« s ation qui paraît se rattacher à cet assassinat a été opé-
rée celte n ait. 

— Nous avons annoncé que le sieur Legendre, commissionnaire 

médaillé au Théâtre-Français, avait été mis en liberté. Nous devons 

ajouter que la courte information qui a eu lieu a non seu'ement éta 

bl i sa complète, innocence, mais a fait connaître que depuis vingt-

deux ans qu'il est attaché au Théâtre-Français il avait donné les 

gages de la meilleure conduite et de la plus exacte probité. 

Social, quai JemmarieS, 181 Cette réunion, dm n'elait pas
 0

ki 

toire, avait pour objet, de la part des gérans, d'exposer aux in ?• ' 

sés l'état satisfaisant des affaires de la société, de faire conn'i^ 

es nombreux travaux exécutés par elle depuis le mois d'avril ■
 6 

— MM. les actionnaires de la compagnie du BITUME ACLNETTE 

ont été convoqués extraordinairement le 21 de ce mois, au siège 

. . I »~ ...via u UVril 

que de la création, et ceux non moins importans qui sont en 
d'exécution; en'in de proposer à l'assemblée, vu la situation a

V
°'

e 

caisse et les recouvremens à faire, qui s'élèvent encore à ni 

80,0ti0 fr., de proroger au 1
er

 octobie prochain le versemer}
8

^ 

devait être effectué au 1
er

 juillet, et celui du I
ER

 octobre au 1er 

vier 1839. Cette proposition a été accueillie sur la certitude 

JIM. les actionnaires ont acquise que la prospérité de la société
 <1Ue 

suivrait pas moins son cours.
 ne

n 

MM. les actionnaires ont témoigné aux gérans leur satisfaction a 

compte-rendu qui leur a été fait, et surtout de la franche et ln r
1 

participation qu'ils prennent, chacun en ce qui le concerne à la a-
e 

rection des affaires de la société. ' * 

— On vante beaucoup dans le monde le chocolat MARTIAL-L 'H 

que l'on trouve à Paris, rue Caumartin, 1. Ce chocolat essenfY' 

lement tonique sans être irritant, convient particulièrement a 

jeunes filles pâles, atteintes d'essoufflement, de névralgie, de ma 

d'estomac. '
 Uï 

Sociétés commerciales^ 
(Loi du 31 mars 1833 ) 

Suivant acte reçu par Me Linard, notaire, à 
Paris, soussigné, qui en a la minute, et son col-
lègue, le 29 mai 1 d8, ayant cette mention, enre-
gistré à Paris, I er bureau, le 7 juin 18)8, folio 
197, verso, case 5, reçiiu fr. 50 cent, pour déci-
me. Signé V. Chemin. 

U a été formé une société commerciale entre 
M. Henri-Etienne-Bernard comte DE SASSE-
NAY, propriétaire, demeurant a Paris, rue de la 
Ferme des-Mathurins, 31 bis. 

i». Louis-Hippolyte DE LORMEL, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue du Monthabor, 7, et 
les personnes qui adhéreraient aux statuts de la-
dite société en devenant propriétaires des actions 
ci-après créées. 

La société est en nom collectif à l'égard de M. 
Delormel, associé responsable. 

Elle est en commandite à l'égard dç M. le 
comte de Sassenay et de toutes autres personnes. 

La société a pour objet : 
1° L'exploitation de la mine d'asphalte exis-

tant au Val-de-Travers, canton et principauté de 
Neufchàtel, ainsi que toutes autres mines sem-
blables ou analogues; 

2° La v n.e du ruinerai extrait it la confection 
et vente du mastic d'asphalte; 

3° Et généralement tout ce qui peut se ratta-
cher directement ou indirectement à cette ex-
ploitation. 

Le siège de la société a été fixé à Paris. 
La société sera constituée définitivement par 

acte ensuite de l'acte dont est extrait, le lôjuin 
1838, au plus tard. 

La durée de la société sera de trente années, à 
compter du 11 novembre 1837. 

Si, ensuite, le terme de la concession était pro-
rogé, la société pourrait également l'être sur la 
proposition du gérant par l'assemblée générale 
des actionnaires spéeialemeut convoqués pour 
cet objet, six mois au moins avant l'expiration 
de la période ainsi fixée. 

La société a pris la dénomination de compa-
gnie des mines d'asphalte du Val-de-Travers. La 
raison et la signature sociales seront L. DELOR-
MEL et Comp. 

M. le comte de Sassenay a apporté à la société 
et lui a transmis : 

1° Le droit à l'exploitation, à l'exclusion de 
toutes autres personnes, pendant trente années, 
à compter du 11 novembre 1837, de la mine 
d'asphalte existant au Val-de-Travers, canton 
et principauté xie Neufchàtel, en Suisse, avec 
tous les droits de propriété, d'aliénation, d'ex-
propriation et autres qui y sont attachés en vertu 
de la concession qui a été faite de cette mine pour 
toutes les terres comprises dans la totalité du 
Val-de-Travers, depuis Noiraigue jusqu'à l'ex-
trémité occidentale de ce vallon, à M. Honoré 
Brémond de Saint-Paul, rentier, demeurant à 
Lyon, le i 0 octobre 1837, au nomide S. M. le roi de 
Prusse, par M. le président du Conseil-d'Etat de 
Neufchàtel; 

2" Le bénéfice d'un marché conclu par M. 
Brémond de Saint-Paul, qui en a payé le prix 
avec MM. Jean Renaud frères, de Travers, mar-
ché qui dispense jusqu'au 12 avril 1812 du paie-
ment de toute indemnité quant au sol, pour rai-
son de ladite exploitation sur les parties autrefois 
exploitées et celles qui l'étaient lors dudit acte 
présentement extrait dans la propriété indivise 
entre MM. Jean Renaud ét Montandon; 

3° Tous les travaux effectués jusqu'audit jour 
29 mai 1858, pour l'exploitation de la mine et 
les produits en matière déjà extraits et non ven-
dus, en quelques lieux qu'ils existaient; 

4° Tout le mastic fabriqué et le goudron miné-
ral qui appartenaient à M. le comte de Sassenay 
comme provenant de la mine ou acheté pour sou 
exploitation; 

5° Les outils, ustensiles et matériel de toute 
nature servant à l'exploitation de la mine et à la 
manipulation de ses produits; 

6° Et le marché conclu avec la société Neuf-
chateloise pour la livraison des produits des mi-

nes du Val-de-Travers que cette société a pour 
objet d'appliquer dans le rayon des douanes alle-
mandes. 

Le tout a été ainsi apporté en société avec les 
circonstances et dépendances y attachées, sans 
aucune exception ni réserve, et tel que le tout a 
été acquis par M. le comte de Sassenay, de M. 
Brémond de St-Paul, suivant acte passe devant 
ledit Mf Linard, notaire à Paris, le 2 > mai 1838 

Il a été exprimé quant à cet apport : 

1° Que la société serait dans le plus bref délai 
saisie régulièrement et par les actes nécessaires 
vis-à-vis du gouvernement de Neufchàtel, de la 
transmission résultant en faveur de ladite société 
de l'apport qui précédait ; 

2" Qu'une fois la société ainsi saisie vis-à-vis 
dudit gouvernement de Neufchàtel, la concession 
de la mine du Val-de-Travers serait aux risques 
et périls de la société; 

3° Et qu'il serait dressé dans le plus bref délai 
un état exact des matières extraites, mastic fabri-
qué, goudron et matériel compris dans cet apport 

L'apport social sus-énoncé a été fait à la char 
ge par la société : 

1" D'exécuter toutes les conditions de la con 
cession ci-dessus relatée telles qu'elles résultaient 
tant du titre même de la concession que de l'ar-
rêté modificatifdu 16 mai 18:58, et notamment de 

à compter du 1 1 novembre payer, à compter du 1 1 novembre I 38, la con 
tribution de 0 centimes de Fiance par quinta 
de Neufchàtel, a laquelle avait été fixée la dime 

du produit brut de la mine par ledit arrêt rectifi-l ralement il agit au nôm'de la 'soc 
eatif, le tout à la décharge de M. le comte de Sas-

1
 circonstances et affaires, et il exer 

senay, et de manière à ce qu'il ne fut jamais au-
cunement ni, inquiété ni recherché à cet égard; 

2" Et d'exécuter également dans toutes ses dis-
positions, le marché conclu avec ia société Ncuf-
chateloise, pour l'application de l'asphalte, qu' 
M. Delorme a déclaré parfaitement connaître, d 
manière à ce que ta société fut subrogée tant ac-
tivement que passivement, à compter du 29 mai 
838, dans l'effet dudit marché. 

Le capital de la société a été fixé à 6,300,000 fr. 
représentés, par six mille trois cents actions de 
1,' 0 i fr. chacune. 

Sur ces actions six mille entièrement libérées 
vis-à-vis de la société, ont été attribuées à M. le 
comte de Sassenay, pour le remplir de la valeur 
de son apport social Les trois cents autres, desti 
nées à former un fonds de 300,000 fr., serviront 
à faire face aux frais de constitution et de premier 
établissement de la société, à son alimentation et 
généralement à l'acquit de toutes les charges 
qu'entraînerait son existence. 

Les titres de six mille actions attribuées à M. le 
comte de Sassenay lui seront remis aussitôt que 
la société aura été régulièrement suivie de la con-
cession de la mine de Travers, vis-à-vis du gou-
vernement de Neufchàtel. 

Dans le cas où la société, pour étendre ses 
opérations, aurait besoin d'un accroissement du 
capital social, il y serait pourvu par une nouvelle 
création d'actions, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale, à moins qu'elle ne préférât la 
voie d'un emprunt. 

Le montant des actions sera payable chez le 
banquier de la société, savoir : 

Un quart comptant au moment de la souscrip 
tion, et les trois autres quarts de trois mois en 
trots mois à partir du lôjuin i8-58. 

Tout actionnaire qui verserait ses fonds posté-
rieurement au 15 juin 83-5 et aux échéances sui-
vantes, pour quelque motif que ce lut, devra des 
intérêts à 5 pour 1U0 par an, à partir de ces épo-
ques. 

S'il arrivait qu'un actionnaire fût en retard de 
se libérer, la société aura la faculté, un mois après 
l'échéance, de faire vendre faction non soldée, 
par le ministère d'un des agens de change de la 
société, à la Bourse de Paris, et ce, sans avoir 
besoin de constater le défaut de paiement par au 
cune mise en demeure, ou de remplir aucune 
formalité judiciaire. 

Aucune action ne sera négociable après le ter-
me expiré pour l'un des paiemens ci-dessus indi-
qués si elle ne porte la quittance du terme échu 
constatée par une estampille, appuyée par le re-
çu séparée que donnera le banquier à faction-
naire. 

Pour parvenir à la vente ci-dessus prévue, il 
sera délivré duplicata de l'action non-libérée en 
la forme ordinaire pour la délivrance des actions 
ou titres provisoires, et, quel qu'ait été le prix de 
cette vente, tous les à-comptes payés par l'ac-
tionnaire en retard appartiendront à la société à 
titre de dommages-intérêts. 

Cette clause sera applicable aux tiers créan 
tiers ou cessionnaires de l'actionnaire déchu. 

Les actions délivrées à M. le comte de Sasse 
nay, q ioique lib ;rées définitivement vis-à-vis é 
la société par la valeur de l'apport social qu 
précède, ne porteront' quittance des quarts de 
paiement qu'au fur et à mesure de chaque 
échéance, sauf à M. le comte de Sassenay à re-
cevoir chez le banquier de lasociété les portions de 
de prix qui lui reviendront. Dans tous les cas, la 
société ne sera pas garante envers lui de la solva-
bilité des actionnaires, mais à défaut de paiement 
de la part de ces derniers, l'on procédera à leur 
égard et au nom de la société comme il est expri-
mé ci-dessus. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle, en raison du uombre des actions émi-
ses, 

1° Dans la portion des bénéfices nets répartis 
annuellement à titre de dividende, le 15 avril, et 
payables au porteur du titre; 

2" Et dai s le fonds de réserve ci-après créé, et 
la propriété de toutes les valeurs appartenant à la 
société. 

La société sera valablement libérée de chaque 
dividende par l'estampille de paiement qu'elle 
apposera au dos des actions. 

Les dividendes des actions se prescrivent par 
cinq ans au profit commun des actionnaires. 

Les actions attribuées à M. le comte de Sasse-
nay en représentation de son apport social, joui-
ront bien entendu des mêmes droits que cilles 
des autres actionnaires. 

Conformément à l'article 26 du Code de com-
merce, les actionnaires, autres que le gérant, ne 
s'Tont passibles que de la perte du montant de 
leurs actions. 

Ils ne pourront être soumis à aucun appel de 
fonds, sous quelque prétexte que ce soit, ni au 
rapport de sommes par eux reçues à titre de divi-
dendes. 

M. Delormel sera seul gérant de la société, il 
aura seul la signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité; de même tout engagement qui 
ne portera pas la signature sociale n'obligera pas 
la société. -

Le gérant nomme et révoque tous employés et 
ouvriers; da le choix des banquiers et des offi-
ciers ministériels dons le concours lui est néces-
saire, il fixe tous traltemens, salaires cl honorai-
res; il passe et accepte to-'s traités, devis et, mar-
chés; il représente la société dans toutes contes-
tât ons où elle pourrait être intéressée, il a tous 
pouvoirs pour transiger, compromettre, et géné-

tes 

actifs et passifs. 

Toutefois, tous actes d'emprunts fui ont été for 
mellement i.iterdits. 

Le gérant ne pourra conserver en caisse sur 

paradions pour! exploitation des mines de houil-'de
 toutfS

 i
es

 opérations qui s'y rattachent . 

les des Touches (partie EST de l'ancienne con- fectuera exclusivement sous sa direction t
 e

t" 

le rant ne pourra l'aire usage de la signatures^ 
cession Languin), sises 
Jlonzeils, Trans, Ligné et les Touches, arrondis-

es rentrées provenant soit du capital social, soit sèment d'Ancenis et de Chateaubriant, départe-

;
es produits de l'exploitation, une somme excé-.ment de la Loire-Inférieure, ont arrêté de la ma-

' mt ia.OÔo fr.; le surplus devra être versé -par 
ui en compte courant chez le banquier de la so-

ciété. 

Le gérant devra posséder 50 actions de la so-
iété qui formeront le cautionnement de sa ges-

tion, il sera fait mention de cette affection privi-
légiée sur chacune d'elles et sur les souches. 

Ces actions seront inaliénables pendant toute 
la durée des fonctions du gérant auquel elles ap-
lartiendront, et elles ne seront libre, à son profit, 
n cas de remplacement, qu'après l'approbation 

définitive de ses comptes par l'assemblée géné-
ale. 

Il est alloué au gérant un traitement de 12,000 
:. par an, payable par deuxième de mois en 

mois. 

En outre, il aura droit à 2 1 [2 pour tOO des 
bénéfi ;es nets, comme on le verra ei-après. 

Sur les produits réalisés de la société, il sera 
opéré d'abord le prélèvement des frais généraux 
de l'entreprise. Ce qui restera constituera les bé-
néfices nets de la société; 2 \{l pour 10J de ces 
bénélices nets appartiendront au gérant. 

On prélèvera pour lOu du capital social au 
profit des actionnaires, en raison des actions é-
mises 

que pour les opérations de la société, et il |
u

; 

interdit spécialement de signer aucun billet^ 
lettre de change et de faire des acquisitions a"' 

1
 trement qu'au comptant; néanmoins la nétwii 

nière suivante les statuts de la société 

Art. .<='■. lle.t formé par CPS présentes uneso-
 tion

 des éffets'en portefeuille n'est pas m 

ciete en commandite et par actions, entre M. Cor- dans cette interdiction. Il est réservé nn™l''
lse 

royer, d'une part, lesdits sisurs Frogier, Cosnard,
 ]a

 f
Ac

„\\
é de sii;ner ues

 traites pour le nrf f
1 

Jeanjean, Merland, Bretonniere et toutes au-
adhèreront à cette société en très personnes qui 

y prenant des actions, d'autre part. 
M. Corroyer sera seul gérant-responsable; tous 

les autres associés seront simplement associés-
commanditaires. 

Art. 2. L'objet de la société est de continuer 
sur une plus grande échelle l'exploitation des 
mines de houille des Touches, dont MM. Cor-
royer, Frogier, Cosnard, Jea; jean, Merland et 
Bretonnière sont propriétaires. 

Art. 3. La société existera sous la raison so-
ciale CORROYER et Comp., et prendra la déno-
mi îatioa de Sociéiè des mines de houille des 
Touches. 

Art. 4. La durée de la société est fixée à "ÎO an-
nées qui commenceront du jour de sa constitu-
tion définitive. Elle sera constituée définitivement 
dès que 1 ,500 des actions dont il sera parlé ci-
après auront été souscrites. 

Art. 5. Le siège de la société sera à Monzeil, au 
lieu de l'établissement. Toutefois la société aura 

Du surplus, lOpour 10" serviront à former un ' une agence générale à Paris. 
fonds de réserve, et 90 pour 10 > seront répartis 
aux actionnaires dans la proportion du nombre 
des actions émises. 

Le gérant n'aura droit à la portion des béné-
fices qui lui a été attribuée qu'autant que les ac-
tionnaires récolteraient au moins 6 pour l\-u du 
capital nominal des actions. 

Le tonds de réserve de la société ne pourra ex-
céder « 0,0 0 fr. ; des que ce chiffre sera atteint , 
i'excédant sera employé à rembourser le capital 
des i.ctijns par escomptes de 5 ■ fr. 

Le tonds de réserve sera employé dans les va-

Art. 6. M . Corroyer et Frogier ès-dits noms 
apportent et mettent en société: i° La conces-
sion de la mine des Touches dont la demande 
en sépai ation de l'i.neienne concession de Lan-
guin et en délimitation, a été formée administra-
tivement par les comparans conjointement avec 
1 u s coacquéreurs desquelles séparation et déli-
mitation les comparans ès-dits noms s'obligent 
de justifier. Ladite concession des Touches com-
prend un périmètre de 21 à 22 kilomètres; 2" di-

■' vers terrains et emplacemens qui appartiennent à 
l'exploitation desdites mines ; 3 les puits ët tra-

. Pour le prix des 
adjudications de bois nécessaire à l'exploitatin 
de la mine. 11 devra tenir des livres et écritum 
en partie double et en envoyer chaque mois i 
nalance à l'agent-général de la société à Paris a 
qfepeut conserver en caisse, plus de dix mil» 
rancs et doit déposer le surplus entre les mains 
du banquier. Il effectuera les emplois de fonds 
autorisés par l'assemblée générale. Il fera opérer 
la rentrée dans la caisse sociale de tous les pm 
duits. Il fera et acceptera tous baux et locations" 
Il exercera tous les droits judiciaires qui pourront 
appartenir à la compagnie. 

Art. 17. Outre le directeur-gérant qui devra 
résider au centre de l'exploitation, la compacte 
aura à Paris un agent-général nommé par l/gé-
rant. Son traitement ne pourra dépasser trois 
mille francs par an, non compris les frais de bo-
reau. M. Joseph Fournel, négociant propriétaire 
demeurantà Paris, rue Feydeau 2.', est agent-«é-
néral de la société. De la procuration ci-devant 
datée, énoncée et enregistrée, il appert qu'elle est 
spéciale à l'effet de. l'acte de société dont extrait 
précède. 

Pour extrait : 

lours que fixera l'assemblée, et dont le gérant ne , vaux faits dans l'intérieur des mines; 4" tous les 
pourra disposer, 

Dans tous les cas où les besoins de la société 
l'exigeraient, le gérant pourra être autorisé par 
l'assemblée générale à y employer la totalité ou 
partie du fonds de réserve. 

Dans le cas où un inventaire annuel définiti-
vement approuvé par l'assemblée générale con-
staterait la perte de plus de moitié du capital so-
cial, la dissolution de la société aurait lieu de 
plein droit. 

La liquidation de la société, soit à son expira-
tion, soit en cas de dissolution, sera faite par le 
gérant d'après le mode que fixera l'assemblée gé 

les meubles, outils, ustensiles, machines, manège 
et chevaux composant le matériel de l'exploitation 
ainsi que les locations verbales qu'ils ont pu 
faire dans l'intérêt de l'exploitation. Tels que les-
dits lieux se poursuivant et comportent sans au-
cune autre exception que celle relative aux ap-
provisionnemens à charbons extraits , lesquels 
objets les comparans se réservent expressément. 

L'ensemble de cet apport est estimé à la somme 
de 5 .0,0. 0 fr. Les biens ci-dessus sont apportés 
en société par <<\ . Corroyer, Frogier ès-dits 
noms, francs et quittes de toutes dettes, charges 
et hypothèques, ainsi que la preuve devra en être 

aie, sous la surveillance d'une commission de I fournie aux commissaires avant la première 
liquidation. Le gérant aura droit, sur l'actif réa-
lisé, à un prélèvement de i. If2 pour 10 1 après le 
paiement du passif. 

Pour faire publier l'acte de société présente-
ment extrait, pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Suivant écrit sous signature privée, en date à 
Paris, du 16 juin 1838, portant cette mention : 
Enregistre à Courbevoie le 16 juin 1838, fol. 134, 
verso, c.ses 3, i et 5, reçu 2 fr. et 20 cent, pour 
le dixième, signé Larcher, 

M. Delormel, ci-dessus prénommé , qualifié et 
domicilié dans l'acie dont extrait précède, 

A déclaré constituée, à compter du I ï juin 
1 8 18, la société des mines d'asphalte du Val-de-
Travers, fondée sous la raison L. DELORMEL et 
comp., aux termes de l'acte dudit jour 29 mai 
1838, passé devant >i e Linard, qui en a minute, 
et son collègue, notaires à Paris. 

Extrait par le lit tl e Linard , notaire à Paris, 
soussigné, sur l'original dudit écrit sous signatu-
res privées à lui déposé pour minute, suivant 
acte reçu par lui et son collègue le 16 juin 18-58 , 
enregistré, contenant reconnaissance d'éc iture 
par mondit sieur Delormel et pouvoir de publier 
au porteur d'un extrait. Le tout étant en sa pos-
session. 

samblée générale ; seulement il est bien entendu 
qoe la société sera tenue, à partir du jour de sa 
constitution, des prestations, droits et redevan-
ces dus à l'iitat, par suite de l'exploitation de la-
dite mine des Touches. L'apport ci-dessus est 
fait par les susnommés dans les proportions sui-
vantes : savoir, de 8|26es par vi. Corroyer; de 
pareille quotité par VI. Frogier ; de 3(26 ' par « 
Cosnard; de pareille quotité par M. Bretonnière. 
de 2[2o" par M. Werland et de pareille quotité 
par H. Jeanjean. Ensemble, 26(26es. 

Dans les là jours de la constitution de la so-
ciété, il sera fait inventaire du matériel compris 
dans l'apport ci-dessus ; cet inventaire sera dé 
posé par acte en suite des présentes, 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 1,000,000 de 
francs. Il est destiné : 1° jusqu'à concurrence de 
5Jo,i 0 i fr. à couvrir les apports faits par M. Cor-
royer, Frogier, Cosnard, Jeanjean, Merland et 
Bretonnière; 2° et pour les 5 0,000 fr. de sur-
plus à pourvoir aux travaux et développemens 
de l'exploitation et au fonds de roulement néces-
saire à ladite exploitation, après déduction des 
frais relatifs à la constitution de la présente so-
ciété. 

Art. S. Le fonds social est divisé en deux mille 
actions de 5 0 fr. chacune ; elles seront au por-
teur. 

Art. 9. Pour remplir MM. Corroyer, Frogier 
Cosnard, Jeanjean, "erland et Bretonnière, du 
montant de leur apport, dans les proportions 
pour lesquelles cet apport est fait par eux, il leur 
est attribué mille actions représentant S00,-« 0 fr 

D'un acte passé devant M* Olagnier, notaire à 
Paris, le 9 juin 1838, enregistré, 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
1" M. Louis CORROYER, propriétaire, maire 

de la commune de Monzeil, Tnembre du conseil m lis trois cents de ces actions resteront inaliéna 
général de la Loire-Inférieure, demeurant à Cop- 1 bles jusqu'à ce qu'il ait été formée deux puits à 
choux, commune de Monzeil ; une profondeur de 150 à 00 mètres, et que ces 

2° »l. Mattiurin FROGIER, ancien notaire à puits soient en état d'exploitation. Pou ■ assurer 
Ancenis, demeurant à Nentes, rue d'Orléans, 4 , , l'exécution de cette clause, lesdites actions reste-

Agissant en leurs noms personnels ; plus M. j ront attachées au re astre à souches pour n'é-
Corroyer au nom et comme mandataire de 1" Vie- tre rméses que sur la représentation d'un pro-
fit' COSNARD ainé, propriétaire, demeurant à ces -verbal dressé par les commissaires de I 
Ancenis; 2" Jean-Joseph JEANJEAN, marchand commaudite , qui constatera l'établissement de 
de bois, demeurant à Angers, rue Boinet, 4 ; 3 ' , ces puits dans les termes ci-dessus. 
Pitre MERLAND, propriétaire et avocat, demeu- 1 Ai l. 4. La constitut on de la société résulter 
rant à Angers, rue des Lices; 4° et de Evariste- comme il a été dit article 4, du placement de 
Alexandre-Joseph BRETONNIERE, avocat, de-

 :
 quinze cents actions, y compris celles représen-

meurant à Nantes, rue Crébillon, 21, fondé de la tant les apports des comparans. Cette constitution 
procuration spéciale à l'effet des présentes que sera constatée par un acte en suite du présent 
ces derniers lui ont donnée collectivement aux extrait de cet acte devra être publié conformé-
termes d'un acte passé devant «I

e
 Esmein et son ment à la loi. Le gérant assemblera les action-

collègue, notaires à Nantes, ledit M
e
 Esmein attires au siège de l'agence à Paris, pour qu'il 

comme s ibstituant M
e
 Carié son confrère absent, aient à nommer un conseil do surveillance cou 

le 24 octobre 837, enregistré , | formément à l'article 18, dans les trois mois de 
Le brevet original de laquelle procuration, lé- la constitution de la société, loi des commissal-

galisé par M. Jugent, juge au Tribunal civil de r. s aidera le gérant à dresser l'inventaire du ma 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du samedi 23 juin. 

Heures. 

12 

12 
12 

Daily, charron-serrurier, concordat. 
Hutinot fils et C, négocians en 

vins et eaux-de-vie, clôture. 
Ménage, md de vins traiteur, id. 
Barde, md tailleur, id. 

Barde et Ce , mds de draps, tail-
leurs, id. . 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heure». 

Pouplier, fabricant de chocolat, le 
Sorin, md cordier, le 

Morisot , fabricant de papiers 
neiuts, le 

Crasse, horloger, le 

Franc fils, négociant, le 
Bouly, négociant, le 

Rebeyrol, md de nouveautés, le 
Jaillon, fabricant de boutons, le 

Fourny-Hairaud, commissionnaire 
en chapelerie, le 

Psalmon.commissionnaireenvins. 
le 

Bernard et Ce , entrepreneurs du 
transport des vins, le 

Voisine, md de draps, le 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Dctry, marchand tailleur, à Paris, rue Vi-
viane, 25. -Conco dat, 27 octobre 1837. -Di-
vidende, I5 0|0, savoir: 8 0(0 1

er
 décembre 1838, 

et 7 0( i 1" décembre 1839. — Homologation, 9 
novembre 18 57. 

Collignon, marchand de paniers, à Paris, fan* 
loirg-Saint- 'artin, «6.—Concordat, 13 novem-
bre 1837. Dividende, 35 0[ savoir : 25 OfOdan» 
un mois et 1.» 0[ ■ daas un an du jour du con-
cordat. -Hor iologation, 23 novembre suivant. 

Lacroix, libraire, à Paris, rue Hautefeuille, 1»-
— Concordat, 14 novembre 183 . — Dividende, 
25 0(0 en trois ans, par tiers, du jour du concor-

dat.—Homologation, 15 décembre suivant. 

25 1 
25 1 

25 1 
2« 9 
26 10 
26 10 
27 12 

27 3 

28 10 

28 12 

28 12 

29 2 

DECES DU 20 JUIN. 

M. Mortel, rue de la Madeleine, ll.-M. «ï* 
nard, rne Basse-du-Rempart, 56. — Mlle Haffl')-
ton, avenue de Neuillv, 25. — Mme Cuenot, nw 
Lépine, rue des Martyrs, 27. — Mme Chouf>ai

û
> 

néeHuet, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur. 

1.4.— Mme veuve Derory, née Viennot, rue LM' 
pon, 20. - M. de Lorge, rue de Grenelle, ' ' 
M. Legendre, rue. du Cherche-Midi, 3K 
Louis, rue Saint-André-des-Arts, e7. — 
telle, rue Pauquet, 77. 

BOURSE DU 22 JUIN. 

A TERME . j 1"
 c-

 p], ht. pl. bas 

_ 110 90 11 ÎÎO'85 

HO 90 111 - 1'° 9' 
80 35 80 35 80 25 
80 35 80 40 80 30 
98 90 98 90 98 85 

5 0(0 comptant 
— Fin courant... 
30|0 comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

m t 
8,i30 

80 30 

98 *=• 

Act.delaBanq. 27^0 — 
Obl.de la Ville. 1 1 82 50 
Caisse Lafiltte. 113 » — 
— Dito 5510 -
4 Canaux 1250 — 

Enregistré à Paris, le 

Reçu «n franc, dix centime». 
IMPRIMERIE 

première instance de Nantes, ie 26 dudit mois térlel ; aussitôt après, les travaux commenceront Caisse hypoth. 
d'octobre, est demeuré ci-annexé après avoir été, au compte de la société. I ^ ' 
des comparans, certifié véritable, signé et para- i Ait. 15. M. Corroyer, en sa qualité de direc- \". 
phé, et que dessus mention de son annexe a été teur-gérant, sera seul chargé de l'administration ' g 
faitepar les notaires. [ de la société et aura seul la signature sociale. Enl -

Désirant établir une société en commandite et conséquence, l'exécution de tous les travaux et' 

St-Germ., 
Vers., droite 
— gauche. 

822 50 
965 — 
807 50 
637 50 

Empr.romain.. 
.dett. act. 

Esp. { - d'»-
( _ pass. 

Empr. belge ... 
Banq. de Brux. 
Empr.piémont. 

3 0 |O Portug- • 

Haïti 

101 3l8 
22.H* 

"*i 
10231'' 

-.450 1 

330" 

BRETON-

RÎMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 37. Vu par le maire du 2» arrondissement. 

Pour légalisation «le la signature A. GPVOT. 


